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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Carte nationale d'identite
Question écrite n° 5081

Texte de la question

Mme Yann Piat appelle l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'interieur et de l'amenagement du
territoire, sur l'importance des controles d'identite et de sejour. Dans cette perspective, et en respectant les
droits et libertes des citoyens, il apparait necessaire de developper les cartes d'identite infalsifiables selon une
experience qui a ete entreprise depuis plusieurs annees dans le departement des Hauts-de-Seine. Elle lui
demande la nature, les perspectives et les echeances de son action ministerielle tendant effectivement a
developper, sur le plan national, la mise en oeuvre des cartes d'identite infalsifiables pour tous les Francais.

Texte de la réponse

Cree par le decret no 87-178 du 19 mars 1987, le systeme de fabrication et de gestion informatisee des cartes
nationales d'identite de fabrication est en application depuis avril 1988 dans le departement des Hauts-de-Seine,
choisi comme site-pilote. D'avril 1988 a ce jour, plus de 500 000 cartes nationales d'identite infalsifiables ont ete
delivrees. Il convient de preciser a l'honorable parlementaire que la decision vient d'etre prise en juillet 1993
d'etendre la carte nationale d'identite infalsifiable d'ici la fin de cette annee a trois departements supplementaires
: l'Essonne (a partir du 15 novembre 1993), la Moselle (a partir du 29 novembre 1993), et la Mayenne (a partir
du 13 decembre 1993), avant une montee en puissance sur le territoire a partir de 1994. Le raccordement de
l'ensemble des departements sera realise en deux ans.
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